








 

 

 

Le capital social est réparti de la façon suivante : 

 
 

Associé 
  

Titres en propriété 
  

Titres en usufruit 
  

Titres en nue-
propriété   

 
Bénédicte 
JEZEQUEL 
 
  

146 669 
300.001 à 446 669 

 
  

562 806 
1 à 189 824 

200.001 à 300.000 
500.003 à 636.493 
772.985 à 909. 475 

    

Ronan 
JEZEQUEL 
  

1 
999.998  

  

90 524 
909.476 à 999.997 

999 999 à 1 000 000 
    

Maud 
JEZEQUEL 
 
  

100 000 
 189 825 à 200.000, de 
446 670 à 500.002 et 
de 636.494 à 672 984    

326 665 
1 à 144.912 

500.003 à 636.493 
909.476 à 954 735 

999.999 à 1.000.000  

Flore 
JEZEQUEL 
 
  

100.000 
672 985 à 772 984 

    

326 665 
144.913 à 189.824 
200.001 à 300.000 
772.985 à 909.475 
954 736 à 999.997  

 
 

Les associés déclarent que les parts sociales sont souscrites en totalité, entièrement libérées et 
réparties entre eux dans les proportions ci-dessus mentionnées. 








































